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temoignages de Sympathie auront ete precieux ä sa veuve et

a son jeune fils qui perdent trop tot leur unique soutien. B.
Louis Che valley est mort ä Yverdon le 25 aoüt ä

l'äge de 42 ans apres une courte maladie. Chevalley fut un
•des derniers veterinaires suisses qui ait fait ses etudes en France.
Entre comme eleve ä l'Ecole de Lyon en 1883 il s'y fit re-

marquer par son zele et son intelligence; il en sortit quatre
ans plus tard apres etre toujours reste en tete de sa classe,

ce qui lui valut le prix d'excellence consistant en une medaille
et une trousse d'honneur. Le gouvernement frangais lui offrit
une brillante situation dans l'armee frangaise mais, en bon Suisse,

il refusa de renoncer ä sa nationality.
Etabli k Yverdon, Chevalley ne tarda pas ä s'y creer

une belle situation comme praticien; dans l'armee, il parvint
au grade de major veterinaire. Tout semblait devoir lui reussir;
la mort est venue briser une carriere qui eut pu etre brillante.
Le tres nombreux cortege de ceux qui avaient tenu ä lui rendre
les derniers devoirs temoignait du grand nombre d'amis qu'il
avait su se faire dans le Canton. R. I. P. B.

Sterbekasse und Hülfsfonds
der Gesellschaft schweizerischer Tierärzte,

Postscheck III, 396.

Pro memoria: Teilzahlungen der reglementarischen
Einkaufssumme von Fr. 100.— in den Hülfsfonds können jederzeit
und auf jedem schweizerischen Postbureau zuhanden
„Postscheck III, 396" gemacht werden. Der Verwalter.

-=*s*=-


	Sterbekasse und Hülfsfonds der Gesellschaft schweizerischer Tierärzte

